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Est
Ensemble
Crand Paris

DECISION  2023-93

OBTET : Deinande de subvendon en invesdssement au titre de la Dotarion de soutien à l'invesussement

local 2023 pour le proJet de renaturation à travers la plantation dc 20 000 arbres sur le territoire d'Est

Ensemble

LE PRESIDENT,

VU la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-2 et L521 9-5 déterminant
les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établisscments publics de coopération intercominunale à Ëscalitépropre
existants au 31 décembre 2015 ;

VU le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàla métropoledu Grand Paris et fixant le périmètre
de létabUssementpublic territorial dont le siège est àRomainvllle ;

VU l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fDcant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

VU Farrêtédu présidentn 2021_27 en date du 20 janvier 2021 portant délégationpermanente de signature
àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes servlces, àl'effet de stgner tous les actes administradfs
et documcnts relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Piésident ; parrrùlesquels
sollicitcr toutes subventions, que ce soit en investissement au dtre des opéradons d invesdssement et de
constructions ten4toriales ou en fonctionnement pour les actions territoriales, et coaclure les conventions
de financement afférentes ;

VU la délibérarionn 2017-07-04-1 du 4 juillet 2017 ayant approuvé k subsritudon de k compétence
supplémentaire «espaces verts »telle que défime dans les statuts de la Conununauté d'aggloméradon Est
Ensemble au 31 décembre 2015 par la compétence«Nature en viUc »;

VU la décision 2022-884 approuvant le projet de plantation de 20 000 arbres sur le territoire de
l'Etablissement public territorial Est Ensemble d'ici l'année2030 et approuvant le modèlede convendon de
coopéradon avec les communes membres d Est Ensemblc ;

VU la compétencc Nature en vUle de l'Etablissement public territorial qui imphque la construction d'une

politique de nature en \rille territoriale ainsi que la gesdon et l'entretien des espaces de nature àrayonnement
territorial, parmi lesquels le parc des Beaumonts àMontreuil, le bois de Bondy et le parc des GuiUaumes à
Noisy-le-Sec ;

Considérant la nécessitéd*agir pour le climat et la jusdcc soclale ;

Considérant que le territoire d*Est Ensemble est parUcuUèrement exposé aux îlots de chaleur urbains, est
sous doté en espaces verts (6m2/habitant contre 10m2 préconisépar l'Organisadon Mondiale de la Santé)
et présentede forts enjeux en matière de biodiverslté ;

Considérantque dans le cadre de la Convention citoyenne locale pour le climat engagéepar Est Ensemble,
les citoyens ont manifesté leur souhait de développer la canopéedu territoire ;
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Considérant l'objecdf de planter 20 000 arbres sur le territoirc de l'EtabHssement pubUc territorial Est
Ensemble d'ici l'année 2030, qui s'inscrit dans sa compétence Nature en ville en ce qu'il vise précisémentà
renaturer le territoire pour une meillcure qualité de vic et aînéliorer la résilience du territolre face au
changement climatique ;

Considérant la nécessitéd'intervenu en cotlaboradon avec les mulriples acteurs du terhtoire pour la mise
en  uvre de l'objectifdc 20 000 arbres, et notamment les communes ;

Cousidérant la possibilité pour l'EPT Est Ensemble de sotticiter une subvenrion dans le cadre du de la

Dotation de soutien àlinvestissement local 2023

DECIDE

Article ler : de solliciter une subvendon au titce du de la Dotation de souûenàl'investissement local 2023

pour le projet tenaturadon à travets la plantadon de 20 000 arbres sur le territoire d'Est Ensemble, d'un

montant prévisionnelde dépenses en investissement de 23 258 516 €Hï et pour une subvention sollicitée

àhauteui de 3 000 000 €HT (soit 13% du montant global du projet).

Article 2 : dc signer la convention afférente àl'attribution de cette subvention.

Article 3 : D'iinputer la recette au budget principal de l'annéecorrespondante sur la fonction 51 1, chapitre

13, naurc 1321, opérarion 9041203001.

Article 4^: Ampliarion de la présente décisionsera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsleur le Trésorier ;

Par ailleurs notification en est faite à(tiers concerné(s) le cas échéant)

Fait àRomainville, le

Pat délégation,

La Ditectrice Génctaledes Services

Sévep&s-

Signéélectroniquemenfpq
Date de signature : 23/02: 23/02^
Qualité : Directrice Généi'iSli

irtne ROMME

'cfes'Services
w-'^.•.fc-fe.^'<i^f'/

Le Prcsident certiûe sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excèsde pouvoir devant le
tribunal admmistratif de Montreuil dans un délai de deux mois àcompter de sa transn'ussion au repiésentantde l'Etat et de sa publicadon.

Le uibunal administratif peut être saisi pai l'ûppUcation informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet w\vw. telerecours.fr »
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